
LA BOURSE AUX MATÉRIELS : UN OUTIL SIMPLE 
PROPOSÉ AUX ÉTABLISSEMENTS POUR RÉDUIRE LE 
GASPILLAGE DES RESSOURCES
Son principe : lorsqu’un ordinateur, un mobilier de bureau ou un casier de tri n’a plus 
son utilité, on l’inscrit sur une plateforme d’échange. Et quand un autre postier en a besoin, 
il réserve l’objet au lieu d’en acheter un neuf.

Sur la plateforme, 
1,5 million d’€ 
de produits ont été 
échangés (août 2024)

Les produits sont envoyés 
d’un établissement à l’autre par 
les liaisons « courrier interne » 
de La Poste.
78 tonnes de CO2 
ont ainsi été économisées


